
Transmission d’entreprise, être accompagné  
pour assurer un avenir à son entreprise
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J’assure un avenir à mon entreprise
Quelles sont les étapes nécessaires à la cession de mon entreprise ? Combien 
vaut mon entreprise sur le marché ? Comment trouver le repreneur qui pourra 
pérenniser mon entreprise ?...

Socle commun

Phase d’accueil, de 
qualification et d’orientation 
en fonction de votre projet

Questionnaire  
d’auto-évaluation de l’impact 

écologique de votre projet
Webinaire de sensibilisation 

à la transition écologique

•  Faire le point sur vos motivations 
à transmettre et envisager l’avenir 
après la cession

•  Construire votre projet  
de transmission :

- Établir un diagnostic global de votre  
  entreprise et un état des lieux en  
  matière de transition écologique

-   Mettre en place un plan d’actions    
 prioritaires pour transmettre votre  
 entreprise dans de bonnes    
 conditions : 
 
• Recherche de repreneurs   
qualifiés 
• Suivi régulier de votre projet  
de cession



CCI HAUTES-ALPES

fanny.ghazarossian@cciamp.com
04 91 39 34 34

entreprises@digne.cci.fr 
04 84 20 00 21

a.fayollet@hautes-alpes.cci.fr 
04 92 56 56 05

cession.reprise@cote-azur.cci.fr  
04 93 13 73 00

creation-entreprises@arles.cci.fr
04 90 99 08 08

entrepreneuriat@var.cci.fr  
04 94 22 80 00

creation-transmission@vaucluse.cci.fr 
04 90 14 10 32
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Cet accompagnement est réalisé en face-à-face avec un conseiller expert 
CCI en toute confidentialité. Il est financé par La Région Sud et le Réseau 
des CCI Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Valeur : 765€ HT par parcours 
reste à charge : 0€

Découvrez comment 
Mon Projet d’Entreprise 
peut vous aider

Préparer sa cession
sur une période de  
12 mois maximum

Gérer sa cession
sur une période de  
24 mois maximum

Deux parcours  
au choix ou les deux

Nous vous invitons à consulter la plateforme numérique : 
https://entreprises.maregionsud.fr et/ou joindre le 0805 805 145 
(appel gratuit) qui fournit un point d’accès central et unique 
pour toutes les entreprises régionales. 

Votre contact Région Sud

Vos contacts CCI par territoire pour la transmission d’entreprise


